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L’INDECOSA-CGT (Information Défense des Consommateurs Salariés)  est  une
association loi 1901 créée par la Confédération Générale du Travail en 1979 Son
principal objectif est la défense de tous les consommateurs du salarié au retraité.
Elle pratique ainsi la défense individuelle et/ou collective. Reconnue et agrée par
l’État  comme  représentative,  elle  participe  aux  principales  instances  de
concertation  où  sont  débattues  avec  les  professionnels  sous  l’arbitrage  des
pouvoirs publics, les intérêts des consommateurs.

Election des représentants
des salariés des TPE

Les élections TPE (Très Petites Entreprises) pour les représentants du personnel
de ces entreprises ont lieu du  22 mars au 4 avril 2021.

Plus que jamais, INDECOSA CGT, l’association de défense des consommateurs
salariés, est au côté des travailleuses et travailleurs des Très Petites Entreprises
(TPE), après une année pas comme les autres.

Frappés de plein fouet à travers cette crise sanitaire par les mesures de chômage,
de  licenciement,  ils  font  partie  de  cette  population  fragilisée  subissant  des
difficultés en matière de consommation, de logement, d’assurance et de santé.

INDECOSA-CGT est présente sur tout le territoire et peut accompagner dans
leurs démarches toute et tout salarié (e) lorsqu’elle, (il) est exposée à un litige lié
à la consommation.

INDECOSA-CGT est implantée dans plus de 280 associations départementales,
locales qui regroupent plus de 672 000 adhérents et elle organise régulièrement
des permanences pour accueillir les consommateurs salariés afin de les aider à
traiter et résoudre leurs différends.
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INDECOSA-CGT  intervient  ainsi  dans  de  nombreux  domaines,  comme  par
exemple  :

–  Bancaire  :  «  Surendettement,  crédit  à  la  consommation  et  service
bancaire universel… »
– Energie : « Tarification des énergies, litiges liés à la concurrence, le
mixe énergétique… »
– Environnemental : « déchets domestiques, qualité de l’eau, impact des
produits chimiques… »
– Santé : par les Représentants des Usagers par les commissions dans les
centres hospitaliers et de santé, …
– Logement : et leurs élections des représentants des locataires fin 2022.

C’est  dans ces domaines et  bien d’autres encore,  que notre association peut
intervenir  auprès  des  pouvoirs  publics,  dans  les  instances  paritaires  et  de
médiation ou de contrôle des règles…

Les salariés des TPE, comme tous salariés et quelle que soit la taille de leurs
entreprises peuvent faire appel et compter sur INDECOSA-CGT pour défendre ses
droits en tant que consommateurs, à titre individuel ou collectif.

Prenez contact avec INDECOSA-CGT.


